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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

cinéma
Question écrite n° 67119

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les
recommandations du rapport de M. Roland Blum, intitulé Le cinéma français face à la concurrence
internationale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser le nombre de salles françaises membres de
l'association Europa-Cinéma, et qui se sont ainsi engagées à diffuser 50 % de films européens.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention de la ministre de la culture et de la communication sur le
nombre de salles françaises membres de l'association Europa-Cinémas. Le réseau européen de salles de
cinéma, fédéré dans l'association Europa-Cinémas, totalise 890 écrans sur 17 pays (Union européenne,
Norvège, Islande). En France, 57 salles, représentant 167 écrans et réparties sur 38 villes, sont membres de
l'association Europa-Cinémas. Les salles qui consacrent 50 % de leurs séances aux films européens reçoivent
une subvention qui va de 20 à 60 000 euros en fonction du nombre d'écrans. L'association Europa-Cinémas,
dont le fonctionnement est cofinancé par le Centre national de la cinématographie et la Commission
européenne, est soutenue dans le cadre du programme Média de l'Union européenne pour un budget, en 2000,
de 4,3 millions d'euros. Dans le cadre du programme « Media Plus », entré en vigueur en janvier 2001, Europa-
Cinémas a vu son budget augmenté et devrait étendre encore, en 2002, son réseau par la sélection de
nouvelles salles candidates (dont 19 pour la France).
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